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↘ INTRODUCTION 

 

 

 

 

 
L'Euro est le 3e évènement sportif le plus médiatisé au monde après les 
Jeux olympiques et la Coupe du monde de football. 
 
Cette compétition se déroulera sur 31 jours et 51 matchs seront joués sur 
10 sites français (Lille/Lens, Saint-Denis/Paris, Bordeaux/Toulouse, 
Marseille/Nice et Lyon/Saint-Etienne). 
 
En Auvergne-Rhône-Alpes, les villes de Lyon et Saint-Etienne accueilleront 
donc bientôt des milliers de supporters, venus des quatre coins de 
l'Europe. 
 
Cet évènement, d'envergure internationale, comme tous les 

rassemblements de foule, doit être sécurisé par les services publics, sous l'égide des préfectures. La 
mise en place d'un dispositif sanitaire permet de prévoir l'organisation de l'offre de soins en cas 
d'évènement inattendu nécessitant une prise en charge par le système de santé. 
 
Pour cela, l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes prépare activement l'évènement, en 
collaboration avec notamment les établissements de santé concernés. 
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↘  L'EURO 2016 EN CHIFFRES 
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↘ L'ARS AUVERGNE-RHONE-ALPES : GARANT DE L'ORGANISATION 

SANITAIRE 
 
 
 
Dans le cadre de ses missions, notamment d'organisation de l'offre de santé sur le territoire et 
d'accompagnement des acteurs de la santé et afin de mieux répondre aux besoins de la population, 
l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes participe au dispositif de sécurité sanitaire durant 
l'Euro 2016. 
 
L'ensemble du dispositif santé secours au sein des stades et auprès des sites d'hébergement ou 
d'entraînement des équipes européennes est mis en place par l'UEFA et vient compléter un dispositif 
santé global.  
 
L'Agence régionale de santé a coordonné le dispositif général de préparation des établissements 
de santé de toute la région pour faire face à tout évènement majeur qui serait susceptible de 
survenir. 
 
Elle veille à ce que chaque établissement se sente solidaire et impliqué dans le dispositif général 
dans la mesure où aucun établissement ne saurait seul répondre à un évènement majeur. 
Les structures du département du Rhône et celles du département de la Loire sont directement 
mobilisées du fait de leur proximité avec l'évènement Euro 2016, mais toutes celles de la région sont 
également associées dans la démarche.  
 
Les plans départementaux de mobilisation (ancien plan blanc élargi qui visait à positionner les 
établissements en fonction des capacités de prise en charge des urgences) ont été révisés et 
actualisés pour s'adapter au post-attentat notamment et à une meilleure graduation en fonction des 
risques. Les établissements de première ligne (établissements qui seront les premiers sollicités) et de 
recours (en relais, en soutien aux établissements de première ligne) ont été précisés.  
 
Par ailleurs, un certain nombre de renfort sont pré-positionnés notamment auprès de deux CHU pour 
les jours les plus sensibles (jours de match sur place en particulier). 
 
L'ARS a également coordonné la mise en place de réunions de cadrage du dispositif auprès de 
l'ensemble des établissements de chacun des deux départements. Elle a renforcé auprès d'eux la 
politique de formation et de test par exercices, des procédures internes de mobilisation de cellule de 
crise et d'accueil massif de blessés régulés ou non, de blessés par arme ou explosif, etc. 
 
L'Agence a  participé à 10 exercices au niveau de la région Auvergne Rhone -Alpes depuis février dont 
6 spécifiques EURO, les autres dans un contexte attentat  sous pilotage préfectures ;  et 3 organisés 
par le niveau santé national (2 spécifiques EURO, un attentat). Les établissements ont également 
testé une partie de leur plan blanc de leur propre initiative. 
 
Les retours d'expérience sont des temps majeurs pour permettre de réajuster si nécessaire les 
procédures. 
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Une implication de tous les acteurs 
 
 
Les liens de l'ARS, avec le Ministère de la santé, l'Etablissement de préparation et de réponse aux 
urgences sanitaires (EPRUS)1, les établissements de santé, quel que soit leur statut, les professionnels 
de santé, l'Etablissement français du sang (EFS) et bien évidemment les préfets et leurs équipes, ont 
été nombreux et approfondis pour coordonner l'ensemble de cette organisation. 
 
Enfin la mobilisation de tous les agents de l'ARS a été sollicitée, pour préparer cette organisation et la 
mettre en œuvre. Ainsi, sur l'ensemble de la période où se déroule l’Euro (10 juin/10 juillet), tous les 
jours, une vingtaine d'agents seront positionnés en astreinte, prêts à mettre en place les cellules de 
crise utiles pour faire face aux éventualités et répondre aux attentes des préfets en centre 
opérationnel départemental (cellule de crise interministérielle en préfecture sous l'égide du préfet). 
 
 
 

1. Dispositif prudentiel sur Lyon et Saint-Etienne  
 

Afin d’être en capacité de prendre en charge dans les meilleurs délais les victimes d'une attaque 
terroriste ou de tout autre évènement exceptionnel survenant pendant la période de compétition 
(accident dans les tribunes, mouvements de foules, effets d'une canicule…), un dispositif prudentiel 
coordonné par l'ARS a été mis en place. 
 
Ce dispositif prévoit des renforts médicaux et paramédicaux à proximité des stades et des fan zones, 
au niveau des postes de commandement opérationnels. De même pour faciliter la mise en place 
éventuelle de postes médicaux avancés, des renforts des équipes SMUR, des services des urgences, 
de la régulation médicale au SAMU et de la préalerte des Cellules d’urgences médico-psychologiques 
(CUMP) ont été anticipés. 
 
 
Dispositif dans le Rhône 
 

 Au Poste de commandement opérationnel (PCO) pour les 6 jours de match : 1 médecin et  
1 assistant de régulation médicale. 

 Pour préparer un éventuel  Poste médical avancé auprès du stade (PMA) et celui de la fan 
zone pendant 10 jours (6 matchs à Lyon + 4 journées sensibles2 ) : 1 médecin + 1 infirmière + 
1 ambulancier sur chaque PMA. 

 Le renfort du SAMU 69 par une équipe SMUR venant de SAMU d'autres départements (38, 
73,74) composée de 3 personnes pour les 6 jours de match. 

 La prolongation de la ligne SMUR de la Croix-rousse pendant dix jours jusqu'à minuit par  
1 médecin + 1 infirmière + 1 ambulancier. 

 Le renfort du centre de réception et de régularisation des appels sur les 10 jours (de midi à 
minuit : horaires d'ouverture de la fan zone) par 1 infirmier + 1 permanencière + 1 médecin. 

 Le renfort d'une équipe SMUR au centre hospitalier de Villefranche-sur-Saône. 
 Le renfort des services d'urgence durant la période de l'Euro 2016 pour les Hospices civils de 

Lyon et pour le centre hospitalier Saint-Joseph Saint-Luc. 

 
Dispositif dans la Loire 
 

 Au poste de commandement opérationnel : 1 médecin. 

                                                           
1
 Depuis le 1

er
 mai, Santé Publique France 

2
 Journées sensibles : 1er jour de l'EURO 2016, 1er match de l'Equipe de France, la finale et la fête de la musique. 
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 Pour préparer un éventuel poste médical avancé auprès du stade et celui de la fan zone :  
1 équipe SMUR sur chaque PMA composée de 3 personnes venant des équipes des SAMU 43 
et 63. 

 Renfort des services d'urgence pour le CHU de Saint-Etienne Nord durant les 12 jours 
d'ouverture de la fan zone. 

 Renfort du centre de réception et de régularisation des appels. 
 Passage du poste sanitaire mobile du CHU de Saint-Etienne d'un niveau 1 à 2 (capacité 

passant de 25 blessés graves à 500 victimes). 
 
 
 

2. Actions de prévention 
 

Durant l’Euro 2016, des actions de prévention en santé seront menées 
en amont et pendant la compétition au niveau national et local. 
 
Le logo « France, l’art des rencontres », créé comme un label pour 
accompagner les communications autour de l’organisation de grands 
événements internationaux (sportifs), sera présent sur les supports 
d’information durant l’Euro. 
 
Des cartes postales « 6 conseils santé pour ne pas se gâcher la fête » 
seront mises à disposition du Grand public durant l’Euro. Elles 
déclinent des messages sur l’esprit d’équipe, la prévention contre le tabac et l’alcool, la canicule, la 
protection contre les infections sexuellement transmissibles et les numéros d’urgence. 
 
Des informations santé plus complètes sont également disponibles sur le portail des supporters : 
http://www.france.fr 
 
 
En Auvergne-Rhône-Alpes :  
 
L'Euro 2016 sera également l'occasion de diffuser, au sein de la fan zone de Saint-Etienne et sur les 
réseaux sociaux des messages de prévention, notamment aux conduites addictives. Des porteurs de 
projets ont été mobilisés par l'ARS pour porter ces actions. 
 

 A Saint-Etienne, le centre Rimbaud, porteur du projet de prévention dans la Loire, intervient 
à la fois dans la fan zone stéphanoise et dans d'autres lieux d'accueil durant la compétition.  
Une équipe mobile de prévention et d'accompagnement des conduites addictives sera alors 
mise en place, elle s'appuiera sur des services civiques coordonnés par un personnel 
spécifiquement recruté et formé à ce type d'intervention : conseil, écoute, mise à disposition 
d'outils de réduction des risques, distribution de flyers en plusieurs langues.  

 A Lyon, Avenir santé mettra en place des messages (en plusieurs langues aussi) de 
prévention aux addictions sur Facebook, à destination des jeunes. 

 

 
  

http://www.france.fr/
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↘ DISPOSITIF PRUDENTIEL DANS LES CHU  

 
 
 
 
Le 4 avril 2016, le CHU de Saint-Etienne a participé à l’exercice zonal simulant un attentat chimique 
au stade Geoffroy Guichard, organisé sous l’égide de la Préfecture de la Loire. Plus de 100 agents du 
CHU ont ainsi été joueurs et ont pu participer à l’accueil des victimes, le montage et la mise en œuvre 
de la chaîne de décontamination mais également au suivi de l’identité des patients. 
 
Les retours d’expérience faits à la suite de cet exercice, comme ceux faits à la suite des attentats 
meurtriers de novembre par l’Assistance publique-hôpitaux de Paris ont permis de remettre à jour le 
plan blanc. Deux secteurs sont particulièrement concernés par les remises à jour : le bloc 
opératoire et le dispositif de suivi de l’identité des patients (identito-vigilance). 
 
Les attentats de novembre 2015 ont poussé les services hospitaliers à remettre en vigueur des 
procédures chirurgicales spécifiques appelées « damage control ». C’est une organisation 
particulière des blocs opératoires et de la chirurgie pour être en mesure, si nécessaire, de traiter 
rapidement un grand nombre de victimes ayant des blessures graves. Ces procédures permettent par 
exemple de stopper en urgence les hémorragies afin de permettre, dans un deuxième temps, la prise 
en charge spécialisée dont ils auraient besoin. 
 
Les Hospices civils de Lyon, en tant qu'établissement de santé de référence ont ainsi formé les 19 et 
20 mai, des médecins et soignants de différentes disciplines à ces méthodes de « damage control » 
et la procédure de crise du bloc opératoire a été revue afin d’en faire un service d’accueil direct des 
victimes, pour que la prise en charge soit la plus rapide possible. 
 
L’autre grand secteur concerné par les remises à jour est celui de l’identito-vigilance et du suivi des 
patients hospitalisés suite à un évènement de grande ampleur. Comme dans les autres 
établissements situés dans une ville-hôte de l’Euro 2016, le CHU de Saint-Etienne a participé au 
déploiement des outils nationaux d’identification SINUS (Système d’information numérique 
standardisé) et SIVIC (Système d'information des victimes): il s'agit de bracelets d'identification 
permettant de suivre en temps réel la prise en charge des victimes. Le lien sera fait avec l'Agence 
régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes qui communiquera toute information à la cellule de crise 
"victimes". 
 
Pour suivre au mieux l’identité des victimes hospitalisées, le CHU de Saint-Etienne a également mis 
sur pied une équipe spécifique d’identito-vigilance de crise, composée de médecins et cadres de 
santé. 
 
Pour faire face à l’augmentation de la population sur le territoire qu’il dessert pendant la période de 
la compétition, le CHU de Saint-Etienne a mis en œuvre des dispositifs de précaution : 
 

 Les effectifs des services d’accueil des urgences mais également des services de la filière 
Traumatologie ont été renforcés. 

 Les personnels du SAMU et de la pharmacie ont été formés à l’utilisation du Poste Sanitaire 
Mobile de Niveau 2 permettant de traiter 500 victimes sur 24 heures (cf ci-dessus). 

 La chaîne mobile de décontamination va être pré-montée pendant toute la durée de l’Euro 
afin de gagner du temps en cas de survenue d’un incident grave.  
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Le rôle de la Cellule d'urgence médico-psychologique (CUMP) 
 
La CUMP est rattachée au SAMU qui l'active. Elle a différentes missions étalées dans le temps :  
 

 Intervention sur les lieux d'un attentat, d'une catastrophe (auprès des victimes, proches et 
familles). 

 Intervention post-accidentelle (entre 48h et 8 jours). 
 Suivi post-traumatique (et si besoin orientation vers d'autres structures de suivi 

psychologique). 
 Soutien et conseil auprès des responsables ou des équipes de secours, sur les lieux d'un 

évènement. 
 
> Des dispositifs de précaution de même nature ont aussi été mis en place au niveau des Hospices 
civils de Lyon. Les services d'urgence, du SAMU et de pédiatrie seront ainsi renforcés durant la 
période de l'Euro 2016. 
 
De plus, une attention particulière est apportée à la sécurité des personnes, des locaux, et des 
systèmes d'information dans le cadre du plan vigipirate national, au sein des établissements de 
santé. 
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↘ LE ROLE DE L'ETABLISSEMENT DE SANTE DE REFERENCE (HCL)   
 
 
 
 
Au sein de chaque zone de défense (zone Sud-Est : région Auvergne-Rhône-Alpes), un établissement 
de santé a un rôle particulier d'établissement de référence (ESR) pour coordonner les prises en 
charges très spécialisées ou dépassant les capacités des établissements d'un département. 
 
Ainsi, le SAMU de zone et la CUMP (Cellule d'urgence médico-psychologique) de zone sont appelés à 
renforcer les SAMU et CUMP des départements par la mise en commun des moyens. 
 
Par ailleurs, il lui appartient de mettre en place les formations zonales spécifiques : NRBC (risques 
nucléaire, radiologiques, biologiques et chimiques) et plus récemment au «damage control». 
 
De même, ils disposent d'équipements, de matériaux et de produits de santé pouvant être mobilisés 
en d'autres points du territoire zonal en cas de besoin, et assurent la formation à leur utilisation. 
 
 
 
 
  



  

 
 

↘ ANNEXES 

 

Cartes postales téléchargeables sur le site ARS Auvergne-Rhône-Alpes



  

 
 

Carte des établissements de santé mobilisés sur l'agglomération stéphanoise  
 
 

  



  

 
 

Carte des établissements de santé de première ligne sur la métropole de Lyon 
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